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ACTUAUTES

1700 DROIT 
_ J  DES AFFAIRES
Banque-Credit-Garantie
Devoir de vigilance (declaration de soupgon): 
victime d'agissements frauduleux,
Com. 27 sept. 2022 
Societe et marche financier 
Pacte d'actionnaires (validite) : 
necessite d'un prix determinable,
Com. 27 sept. 2022
Societe (epoux) : revendication de la qualite 
d'associe, Com. 27 sept. 2022 
Societe (mandataire ad hoc) : 
conditions de designation,
Com. 21 sept. 2022

Contrat-Responsabilite-Assurance
Responsabilite civile (bätiment) : 
occupation sans droit ni titre par la victime, 
Civ. 2e, 15 sept. 2022 
Famille-Personne-Succession 
Gestation pour autrui (qualification) : 
delegation d'autorite parentale,
Civ. l'e, 21 sept. 2022
Autorite parentale (retrait) :
preuve d'un danger manifeste pour l'enfant,
Civ. 7re, 27 sept. 2022
Succession europeenne (competence):
l ie u  de S i tu a t io n  des b i e n s ,
Civ. 1re, 21 sept. 2022

1703
DROIT IMMOBILIER 

Bail
Bail d'habitation (conge):
point de depart du delai de preavis,
Civ. 3e, 21 sept. 2022
Resiliation du bail (abandon des lieux) :
irrecevabilite de la demande de retractation,
Civ. 3e, 21 sept. 2022
Construction-Urbanisme
Arrete de peril (demolition) :
absence d'effet suspensif du recours,
Civ. 3e, 21 sept. 2022
Contrat d'entreprise (elements
d'equipement) : panneaux photovoltaiques,
Civ. 3e, 21 sept. 2022
Regles d'urbanisme (non-respect) :
acquisition par prescription,
Civ. 3e, 21 sept. 2022

1704 DROIT PENAL
ET PROCEDURE PENALE 

Procedure penale
Juge d'instruction (remplacement): 
necessite d'une designation nominative,
Crim. 20 sept. 2022

1705
DROIT PUBLIC 

Environnement
Installation classee (vente du terrain) : 
etendue de l'obligation d'information,
Civ. 3*, 21 sept. 2022

1702 1705
DROIT CIVIL

DROIT DU TRAVAIL 
ET SECURITE SOCIALE

Reglement interieur (consultation) : 
action en justice des syndicats,
Soc. 21 sept. 2022
Duree du travail (forfait en jo u rs):
sort des heures supplementaires,
Soc. 27 sept. 2022
Accord collectif (nullite) :
point de depart du delai de recours,
Soc. 27 sept. 2022
Licenciement economique (indicateurs 
economiques) : office du juge,
Soc. 21 sept. 2022
Licenciement economique (unite economique 
et sociale) : plan de sauvegarde de l'emploi,
Soc. 28 sept. 2022
Salarie protege (nullite du licenciement) : 
indemnite de conges payes,
Soc. 21 sept. 2022 
Droit ä l'expression (licenciement) : 
caracterisation de l'abus, Soc. 21 sept. 2021 
Comite social et economique (consultation) : 
orientations strategiques, Soc. 27 sept. 2022 
Comite social et economique (consultation) : 
delais durant la periode de Covid-19,
Soc. 27 sept. 2022 
Securite sociale
Securite sociale (contrainte) : contestation 
de la mise en demeure, Civ. 2e, 22 sept. 2022

1711 PROCEDURE CIVILE 
ET VOIE D'EXECUTION 

Voie d'execution
Titre executoire (qualification) : delivrance d'un 
legs de somme d'argent, Civ. 7re, 27 sept. 2022
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A L ATTENTION DES AUTEURS
Les manuscrits envoyes pour publication au 
Recueil Dalloz donnent lieu ä lecture et expertise 
systematiques soit par la redaction de la revue, 
soit par des personnes qualifiees au choix de la 
redaction. Les manuscrits doivent etre expedies 
par mail en fichier attache (au format word) ä 
Alain Lienhard (aJienhard@lefebvre-dalloz.fr), afin 
de pouvoir etre rapidement transmis pour lecture 
et expertise.
Les auteurs sont pries d'indiquer clairement 
leurs nom et adresse personnelle, ainsi que leurs 
titres ou fonctions professionnels, universitaires 
ou non.
Les manuscrits acceptes pour publication le sont, 
conformement au contrat d'edition qui sera signe 
par l'auteur avant publication, ä titre exclusif.

L'auteur s'engage donc, en envoyant son 
manuscrit ä la redaction du Recueil Dalloz, ä ne 
pas le soumettre ä un autre periodique le temps 
de son expertise.
Les contraintes editoriales (maxima) sont les 
suivantes :
- pour une chronique, 40 000 signes (espaces et 

notes de bas de page comprises) ;
- pour un « Point de vue » ou un « Point sur... », 

9 500 signes (espaces comprises, sans notes de 
bas de page);

- pour une note de jurisprudence, 20 000 signes 
(espaces et notes de bas de page comprises) ;

- pour un commentaire d'actualite (publication 
immediate), 5 500 signes (references entre 
parentheses).
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